
Pourquoi choisir notre établissement ?
En nous versant la taxe d’apprentissage

vous participez à l’amélioration du confort des élèves :
services, matériel et infrastructures

G R O U P E  S C O L A I R E  S T  F R A N Ç O I S  D ’ A S S I S E



Depuis 50 ans, le pôle supérieur Ste Marguerite prépare les professionnels de demain 

dans les univers du tertiaire et des arts appliqués. 14 formations sont proposées, 

du BTS (Bac +2) au bachelor (RNCP niveau 6 européen), en temps plein ou en 

alternance. Ces diplômes sont contrôlés par l’État, par le Ministère de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche ou certifiés par France Compétences en partenariat 

avec de grandes écoles. Situé à Chambray-lès-Tours, le pôle supérieur accueille, 

chaque année, de façon bienveillante et personnalisée, plus de 500 jeunes dans un 

cadre de vie agréable, propice aux études.
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1 / Calcul
Le montant de la taxe d’apprentissage se calcule

suivant la masse salariale 2022 de l’entreprise.

Un calculateur est disponible sur sfda37.fr.

2 / Déclaration et paiement
Ce montant est à déclarer et à payer à l’URSSAF ou la MSA

avant le 15 mai 2023.

 

3 / Choix de l’établissement
La répartition du ou des établissements de votre choix

se fait à partir du 25 mai jusqu’au 7 septembre 2023, sur SOLTéA.

Vous pourrez nous trouver avec :

-  le nom « Lycée Ste Marguerite »,

- le RNE : 0370749n,

- le SIRET : 775344963 00035.

Vous avez une question  ?

Contactez Madame MAGRO : administration@sfda37.fr

Les étapes de la taxe d’apprentissage 2023

Découvrez en pages suivantes,
à quoi servira votre contribution

En savoir plus

https://www.sfda37.fr/entreprises/#taxe
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/
mailto:administration%40sfda37.fr?subject=Taxe%20d%27apprentissage
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/


des étudiants
en situation de précarité*

Le pôle supérieur Ste Marguerite
et son partenaire Sodexo
s’engagent pour aider des étudiants,
en proposant les produits
non consommés de la journée,
du service de restauration

15PLUS D’ 

* 22,7% des étudiants déclarent avoir été confrontés à d’importantes difficultés financières durant l’année. Source : Observatoire national de la Vie Etudiante, 2016. 



En nous versant
la taxe d’apprentissage
vous contribuez à l’achat
de casiers réfrigérés
nécessaires à ce service.
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Partenariat de l’opération



Le pôle supérieur Ste Marguerite
est tourné vers l’avenir,
en proposant des formations
en lien direct avec les métiers du digital,
créateurs d’emploi

* + 6,6%, soit 33 673 emplois créés sur un an. Source : OPIIEC, 2023. 

66%
+

d’emplois créés sur un an 
dans le secteur du numérique*



En nous versant
la taxe d’apprentissage
vous contribuez à l’achat
de matériel informatique
performant pour les étudiants.

©
 P

ho
to

 : 
Ar

if 
Ri

ya
nt

o 
–

 U
ns

pl
as

h,



formations spécialisées 
dans les arts appliqués

À Chambray-lès-Tours,
le pôle supérieur Ste Marguerite
va ouvrir un nouveau campus
pour accueillir ses formations du design 
numérique / DNMADe et bachelor
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En nous versant
la taxe d’apprentissage
vous contribuez à la construction 
de ce futur campus.

©
 Il

lu
st

ra
tio

n 
: c

cl
os

 s
tu

di
o 

d’
ar

ch
ite

ct
ur

e



Pôle supérieur Ste Marguerite
1 rue Horizon-Vert
CS 40601,  37176  CHAMBRAY-LÈS-TOURS
Tél. : 02 47 74 80 00
administration@sfda37.fr  I  sfda37.fr

En savoir plus
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É T A B L I S S E M E N T  C A T H O L I Q U E  S O U S  C O N T R A T  D ’ A S S O C I A T I O N  A V E C  L ’ É T A T

Nous vous remercions

pour votre contribution !

mailto:administration%40sfda37.fr?subject=Taxe%20d%27apprentissage
https://sfda37.fr

